
14 SEPTEMBRE, 1871.

A VIS.

Nos abonnés des quartiers St. Joseph, St. Antoine, St. Lau-

rent et Centre voudront prendre note que notre agent, M. Do-

rion, collectera le 17 courant et les jours suivants.

On demande au bureau de ce journal, No. 1,
Côte de la Place d'Armes, les garçons pour
porter les journaux.-Aussi, à l'imprimerie, 319
Rue St. Antoine, un garçon accoutumé aux
presses Gordon.
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JEUDI, 14 SEPTEMBRE, 1871.

GUIBORD.

"Joseph Guibord,' voilà un nom prédestiné. Celui qui l'a

porté était un brave ouvrier typographe. De son vivant,

c'était par excellence un homme de caractères. Long-

temps employé chez feu M. Louis Perreault, il s'attacha

à la maison, et, après la mort de ce respectable et re-

gretté citoyen, il resta au service de ses fils, MM. Louis

et Charles-Ovide Perreault. C'est là que la mort le sur-

prit. Il est décédé en novembre 1869. Si mort, comme sa

vie, n'eut rien de bien remarquable. Un coup d'apoplexie

l'emporta. Il avait soixante ans bien comptés. A son âge et

dans son état, sa disparition de ce pauvre monde pouvait

passer inapperçue. On aurait pu dire de lui ce que l'on

écrit des peuples jeunes: heureux l'ouvrier qui n'a pas

d'histoire, ou, plutôt, qui n'a pas de passé.

Il faisait bien son oeuvre. Bon compositeur, bon met-

teur en page, il gagnait son argent honnêtement et pou-

vait passer comme typographe modèle. Au demeurant,

bon garçon; tout le monde (qui le connaissait) l'estimait

et l'aimait. Et pourquoi pas ? Il était sobre, dévoué à ses

maîtres et l'incarnation de la probité même. Il n'avait

pas d'ennemis. Il ne fit jamais de mal à personne. Il cou-

lait donc doucement une existence nullement ballottée.

" Pas le moindre zéphir ne venait d'aventure rider la

surface de l'onde " paisible de sa vie peu batailleuse. Il

aurait dû mourir comme une foule d'autres de sa position

ont couume de rompre avec la vie: cortége modeste,

funérailles de l'Union de Prières, enterrement convena-

ble, fosse commune surmontée de l'humble croix de bois

avec une in -cription de circonstance, qu'on donne à tous

les honnêtes gens qui n'ont pas commis de crime, ni

d'acte éclatant.
C'est ce qui aurait dû être et ce qui n'a pas été. Tout

le pays a les yeux fixés sur les restes de ce brave Guibord.

La semaine dernière, toute la population de Montréal

était en émoi. Mercredi, 6 courant, la salle où les juges

de la Cour d'Appel rendent leurs oracle-, quelque peu

suspects, était littéralement comble. On devait servir du

Guibord aux curieux. Les honorables têtes grises avaient

indirectement insinué qu'ils pourraient peut-être parler

Guibord. C'en fut assez. La campagne et la ville s'y

étaient donné rendez-vous. Pour uneraison ou pour une

autre, les juges, avec un raffinemeint de cruauté qu'on ne

leur soupçonnait pas, ont fait l'impossible pour jouer ces

bons auditeurs en leur faisant entendre qu'à tout moment

on leur donnerait du Guibord.-Jeudi, 7 courant, sall

comble. Et la chose en valait la peine. De 10 heure

du nntin à 4 heures de l'après-midi, ce pauvre Guibor

fut mis sur le gril et on le dépeça de la façon la plus ou

trageante. On l'accommoda à plusieurs sauces, suivan

les goûts. Aux estomacs faibles, on donna la forrme; aux

robustes, on offrit quelque chose de plus substantiel: du

fonds, dufonds, et encore dufonds.

Cette cause de Guibord a eu le singulier mérite de pas

sionner les plus indiflérents.

Il n'avait jamais rêvé un pareil honneur. Dans le bo:

temps, il s'était mis de l'îistitut-Canadien, bonne fill

d'institution littéraire dont les débuts furent fort hon

nêtes. Malheureusement, cette institution n'ambition

na pas le rôle de cette modeste académie de provinc

qui mettait toute sa gloire à ne point faire parler d'ell

Elle voulut aller dans le grand monde et poser comm

libérale. L'Institut voulut même se payer le luxe d'u

grand seigneur comme pilote. Il s'égara sur la mer de

idées et se fit une grosse affaire avec l'autorité religieuse

qui prononça des peines canoniques contre ceux de s

membres qui persisteraient à en faire partie.

Guibord, sous le coup de ces peines, mourut subit

ment, sans avoir le temps ni l'occasion de faire sa sou

mission et de renoncer à l'Institut. On sait presque toi

le reste. La veuve Guibord, poussée par les membres d

l'Institut, fit un procès à la Fabrique pour obtenir

sépulture ecclésiastique, ou une sépulture suivant " l(

usages et la loi," refusée par l'administrateur du Diocés

et le curé Rtousselot. Le Juge Mondelet lui donna gai

de cause dans unjugement cassé en Révision. Nous avon

dans le temps, par'lé longuement de ces jugements;
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revenir serait nous répéter et ennuyer nos lecteurs. Il Le jugement sera-t-il accepté par lastitut et sera t-il

nous suffira d'indiquer les traits saillants mis en lumière suivi d'une soumission pure et simple à l'autorité reli-

par les juges de la Cour d'Appel, qui a maintenu à l'una- gieuse? Ou les hostilités vont-elles de nouveau se rouvrir

nimité le jugement de la Cour de Révision. Cette confir- pour finir par un appel en Angleterre ou une révolte ou-

mation repose néanmoins sur des motifs différents. Ainsi verte, voisine du schisme? Nous ne croyons pas le dan-

deux juges, les Hons. Monk et Drummond rejetant les ger aussi grand. L'autorité religieuse, forte de sa victoire,

objections offertes par la Fabrique, ont attaqué le mérite, pourra plier sa sévérité et savoir être indulgente. La ma-

tandis que les trois autres, les Hons. Duval, Caron et jorité des membres catholiques de l'Institut qui ont tou-

Badgley ont cond imné la veuve Guibord sur les moyens jours protester de leur sincérité et de leur bonne foi de-

préliminaires. Nous regrettons quelque peu ce résultat; vront en donner l'exemple et la preuve. Quilsneselais-

il eût été, croyons-nous, plus satisfaisant pour tout le sent pa aigrir par les plaisantei les de mauvais goût et les

monde de connaître l'opinion de tous les Juges sur le insultes déplacées d'adversaires politiques peu scrupuleux.

mérite de la cause, c'est à-dire sur la fameuse question de La plus belle victoire qu'un homme courageux puisse rem-

lintervention civile dans les matières ecclésiastiques et porter sur lui même, c'est de reconnaitre son erreur. Que

mixtes. les membres catholiques de l'Institut n'hésitent donc pas

Le juge Monk a posé carrément le principe que les g faire un grand acte de cour et de foi. A côté d'une foule

tribunaux ne peuvent intervenir en matières religieuses, ignare qui leur lancera d'insolents quolibets, ils trouve-

La grande difficulté lui semble exister dans les affaires ront un groupe considérable d'hommes de tous les partis

participant du caractère tout à la foit civil et spirituel, et profondément catholiques qui les estiment et les

Sans la résoudre, il a pitétendu que les circonstances de la aiment.

cause facilitaient sa tâche. Il a exposé la vraie question Il est impossible de se défendre dun sentiment de res-

avec une clarté saisissante, et que nous résumons ainsi: pect et même d'admiration devant ceux qui, se croyant

dans un enterrement, il y a deux faits parfaitement dis- erronément la victime d'une injustice, ont l'énergique

tincts; fournir la fosse et enregistrer le dcès dans les courage de lutter par tous les moyens pour obtenir le

registres, voilà clairement le côté civil et celui dans le- redressement de leurs griefs, et qui, une fois leur erreur

quel l'Etat peut entrer. Mais la division du cimetière en condamnée, savent norulement reconnaître qu'ils se sont

partie consacrée et en partie non consacrée, la première trompés et accepter sans fausse honte toutes les conse-

destinée à enterrer ceux qui meurent en fidèles et re- quences d'une condamnation légitime. Voilà ce que le

çoivent les bénédictions de vEglise, la seconde, réservée public intelligent, ce queles catholibues attendent des

aux enfants mots sans baptême et à ceux qui quittentla membres de l'Institut. Cest d'ailleurs le seul partira

vie en révolte avec l'Eglise; mais la faculté, le droit de tionnel qui leur reste à prendre, à moins qutils ne pré-

déterminer qui est digne de la premire ou de la seconde fèrent l'appel à Rome, que leur ont suggéré quelques

sépulture, voilà des choses d'un ordre manifestement juges, si toutefois ce remède est encore possible sur la

spirituel, et les Cours civiles n'ont rien à y voir. Quand question Guibord et les autres dificunltés survenues etre-

même, a-t-il ajouté, il ny aurait pas ici d'ordre de lEvéque et eux.

l'évêque, quand même l'objection viendrait du curé seul, J. A. MOUSSEAU.

je serais encore tenu de l'accepter, et je n'aurais pas le

droit de lui enjoindre de renverser une décision spiri- ARBRES GlANTS DE osA CAIeFOR eE

tuelle et d'agir contre sa conscience. Or, dans le cas ac-

tuel, la sépulture civile a été offerte: c'est la seule que Un ancien missionnaire a eu la complaisance de nous

je pouvais ordonner. Elle a été refusée par l'appelante. envoyer des renseignements instructiei sur ces arbres gé-

Ou plutôt, elle a été acceptée à une condition impossible: ants. Ces renseignements auraient dû l)aiaitire dans notre

on veut forcer le Curé à faire enterrer uibord dans l'en- dernier numéro en même temps que l gravure. Mais

droit réservé à ceux seulement qui ont droit à une sépul enfin, mieux vaut tard que jamais.

ture ecclésiastique. Le Curé, l'Evque, l'autorité compé- "tLes cèdres aux dimensions fabuleuses ditnord de la Califor-

tente ont, dans une sphère essentiellement spirituelle, nie sont, à n'en point douter, la plus grand merveille as

jugque uibord ne pouvait, pour causereligieuse, être monde dans le règne végétal. Leur gee plusieurs mille

iinhumé là. Aucune autorité civile ne peut intervenir et ans, comme il est const«atélutr les natualistes ; leur hauteur

vinfirmer cette décision. Voilà pourquoi le juge Monk se souvent de plus deJ450 pieds; leur ciconférence de plus

dit obligé de renvoyer la veuve Guibord de sa plainte. de 11 o pieds; leur diamètre de 26 pieds, sont des faits qui ne

C'est la question posée au véritable point de vue du bon peuves- t être révoqués BRidoute.Des milliers de voyageurs

.sens et des pincipes. se sont donné la peine de franchir des centaines d milles de

tuLe juge Drummiond a concouru dans la m me opinion distance pour le plaisir de contempler et mesurer la taille de

j pour deis od)tif un peu différents. ous deux, au reste, ces arbres monstres des forêts californiennes et orégoniennes.

ont déploré ce procès et ont insinué aux parties, c'est-à- sous la main exploatrice d dvoyageur, plusieurs de ces

n dire à l'Evêque et à l'Institut, des suggestions, des con- nobles créatures, rois de nos forêts américaines, out dû tomber,

seils respectueux. et dans leur chute faire trembler la terre ct la foêt du poids

r Nous ne pouvons analyser les considérants des autres énorme de leurs corps.

juges: ils différent peu de ceux donnés en Rvision et que Il est curieux de voir bâtir sur le large troue de l'un de cas

nous avons déj fait connaitre. Il nous suffira de dire arbres gigantesques une maison dlLtel assez spacieuse, dont et'

nque les juges Duval et Caron ont déclaré bonnes les trois tronc seul forme la fondation et le plancher.

8objections préliminaires, savoir: Bref de mandamus irré- "lOn rapporte que lors de l'expédition militaire dii (léi. lré-

t gulier, mal dirigé (en ce qu'il ne s'adresse pas au curé), et mont (1), qui le prepier, au nom des eitats-Unis, sempara de

ivague et insuffisance des conclusions de la Requsae Libel- deC1lfopie ur diamtde2pessontds'faitsrquinne

C lée, tandis que le juge Badgley n'a accepté que les deux dans ces immenses prairies, arriva à la uit tombant aux pieds

sens et~ des mrnie.s ontadones.é l'appn e de ces nouvtauintes miles dem

cl dernières. Nous devons encore remarquer, au point dedemotgs.Alapchdeesnuaxhôsle t-
LeejugelDrummondugearconcourtunla ême pinion svages s'étaient enfui. Les militaires ryat trouvé un de ces

1 ueporgdel qia pueeuge ifrnaarttcuèeet isiaust surarbres extraordinaires, dont le pied avait été brolé à l'intérieur

t point de lapcèaset nui t nrsaie patesase a jusqu'à l'aubaine, y entrèrent sans descendre le cheval, a

* poestinpel'apeanàrte muibr, de lsontivattsavait nombre de quatorze dragons pour y passer la nuit. ...

dire à lrs'êteet àres m r l 'Institutes su io, dmepcé. nL'écorce de l'un de ces arbres ayant été artistement enlevée,

ei tepar pièce, et transportée au palais de cristal à Londres, y est

Squ'il ne s'en occupait guère, pourvu qu'il eût une " bonne remise dans son ordre naturel, et forme un salon ou des co-

suite" à son enterrement. C'est la veuve elle-même qui pagnies entières de voyageurs vont prendre le dîner.

n en fait l'aveu; ses agents ont d'abord déclaré se conten- "En supposant que l'on puisse abattre un de ces arbres géants

te ter d'une sépulture civile. Tout cela étant en preuve, on sans qu'il se brise (ce mui est fort difficile), et qu'il soit coupé

ei trouve pour le moins étrange qu'on fasse ensuite tant de pdar l mimmens pigrsar à arbres ortent admirable-
s chictanei pour faie metre Badgen ter ate u h e deui emnta. lurapposseur-et e d s nouveul fres ls ca

e vivnt,ère. Nouai en etcoren C'taiue, aiont de aet sbtiececnt, enc.Lsiiareussot laycapacitréu de esu

-pvu poalu eage l'pant prcisresencusis sraitbres eraoden, partue profondeur éte brûl plidntrieu

e un spéifie laspuse d'eiteraisait qèsfaile voulrès-faurs les pidsd l'auba.ne, qu entrnt bansa plscendreie quevlalu

n poesition de son'arlauteuiod de mn viagunt savai pomr de oquaitoredagoas pour leSt areanut...

uqu saépuersianes uges membr la lIsiu 'mp- 0Léoce o'uid.ce abre aan értsemn Oelevée

cheruaitodêtr hâterr den soterre saincel éit dmême analyse par pLèe, etn rnortec ue pati e Crnaita d'oinde,ys

-s qu'che etlée. Lcupà n'èet psrla cau. Ceu ne pa oue reiednoodentrl _eom nslo ùdscm

uie"bo n entrellea ta. Cest l v lemm u anes entières de LEoyageursi~ vont AVEndr LE IDIn.

nen- l'tiu u's l'ontsoté d'aord dcair rvser a cone- "Esupsnu'npiseaateu ecsabegat

e Triduneu Céutivil e.Tutcla setecantlurEvqe; c'estvel Dusan uilet ris 3c quiot ot euffile) ent qle overnempn

- qrue puis letoutesoérng mportn fset provouétezn le canain eot lesa lnieurd-Oest rbes nortentdinsbqui

-e chailae avocat fie letreges ditngésq saineun somme ocués ment eupor grosseur.-at u taors odeule pa iposon membre

lau viaussi ste dépitelet dien.uC'tit légae etaiso deoet Abiegceman, gissai comme outemacaai degouverement.

e. rique. porEniagersu c'pelate aspécqesera e sltatons, rait.gopiereulnprurfner de M2ioa0. rhbl es eton M.

e jugementiie ieèc d'nteremrenutL quesionlait ourlis pieds ont largessi i un patate das siu négociations.

n rest e toun lesi Caadiensderaeandoue catementune pars dens petiets reéenmots pr et dLaurt. acom

s, 'stire is 'euvnt seulevé poer quarec revse pus viespgè'ncrannmr elusgeres avréée
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